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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique à l'égard des handicapés
Question écrite n° 125715

Texte de la question

M. Dominique Baert attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre du travail, de l'emploi et de
la santé, chargée de la santé, sur la question de la prise en charge de l'autisme et l'accompagnement des
familles. L'autisme demeure malheureusement une pathologie difficile à appréhender en raison de l'expression
variée de ses symptômes et surtout de son manque de structures d'accueil dédiées. La prise en charge des
enfants autistes est aujourd'hui loin d'être parfaite. En effet, trois choix s'imposent aux familles : la prise en
charge classique exclusivement psychiatrique dominée par la psychanalyse (en hôpital de jour puis en hôpital
psychiatrique pour les adultes) ; la prise en charge tournée vers des méthodes éducatives telle l'admission en
SESSAD (service d'éducation spécialisée et de soins à domicile) tout en sachant que celle-ci n'est pas
exclusivement adaptée aux enfants autistes ; la technique ABA applied behavior analysis, technique développée
pour les autistes mais non remboursée. Si cette technique présente des résultats très satisfaisants, elle est
extrêmement contraignante pour la famille, laquelle doit énormément s'investir dans le suivi de son enfant (arrêt
du travail, accompagnement par une AVS, un psychologue, une éducatrice, etc.). Une personne autiste a
effectivement besoin d'un accompagnement tout au long de sa vie, et la prise en charge requise est avant tout
éducative et pédagogique - à rebours d'une approche psychiatrique souvent lourdement médicalisée. Sachant
qu'il est avéré que les enfants autistes gagnent en autonomie lorsque leur intégration sociale est réussie
(approches adoptées dans les pays anglo-saxons entre autres, où elles sont financées par les pouvoirs publics),
il lui demande s'il est possible d'envisager une politique enfin ambitieuse en faveur de la prise en charge,
idéalement dans le cadre de la grande cause nationale pour l'année qui s'annonce.
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